
 
 
 
 
 
 

Règlement de la Bourse aux Jeux 
 
 

Festival La Seine Ludique 
 

13 et 14 juin 2026 
  



1. Rôle de l’Association 

La Seine Ludique agit en tant qu’intermédiaire entre les vendeurs et les acheteurs. 
L’association n’est pas le propriétaire des jeux mis en vente. 

2. Horaires et Organisation 

Action Samedi Dimanche 

Dépôt des jeux 10h00 – 13h00 10h00 – 13h00 

Ouverture de la bourse 13h00 – 19h00 10h00 – 18h00 

 

3. Prix, Paiements et Commissions 

• Espèces uniquement : Tous les paiements (achats) et les remboursements aux 
vendeurs s'effectuent exclusivement en numéraire. 

• Prix : Les prix de vente doivent impérativement être des nombres entiers (pas de 
centimes) et supérieures ou égaux à 2€/jeu. 

• Commissions : Sur chaque jeu vendu, l’association prélève une commission 
selon le barème suivant : 

Prix du jeu Commission prise 
2-10€ 1€ 
11-20€ 2€ 
21-30€ 3€ 
31-40€ 4€ 
41-50€ 5€ 
51-60€ 6€ 
61€ + 7€ 

 

 

4. Dépôt et État des Jeux 

• Qualité : Les jeux déposés doivent être en bon état et complets. 

• Langue : Les vendeurs doivent spécifier obligatoirement la langue du jeu sur 
l'étiquette si celle-ci n'est pas le français. 

5. Achats et Vérifications 

• Espace de vérification : Un espace est mis à la disposition des acheteurs pour 
ouvrir les boîtes et vérifier le contenu avant l'achat. 



• Responsabilité : La Seine Ludique décline toute responsabilité en cas d’achat 
d’un jeu incomplet. Il appartient à l'acheteur de vérifier le matériel avant de 
passer en caisse. 

6. Responsabilités et Vols 

• Sécurité : L'association décline toute responsabilité en cas de vol ou de 
dégradation des jeux durant toute la durée de l'événement. 

• En déposant un jeu, le vendeur accepte les risques liés à l'exposition en public. 

7. Retrait des Gains et Invendus 

• Les vendeurs peuvent récupérer le fruit de leurs ventes (commission déduite) et 
leurs jeux non vendus aux créneaux suivants : le samedi dès 18h et le dimanche 
dès 19h. 

• Aucun remboursement ou retrait ne sera effectué en dehors de ces horaires. 

• Tout jeu non récupéré avant dimanche 19h sera donné à une association. 

 

Le dépôt d'un jeu vaut acceptation pleine et entière du présent règlement. 

 


